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	DOCUMENT DE PRÉSENTATION

	Le séminaire régional des doctorants francophones vise à réunir une fois par an, sur une base régionale, les doctorants francophones en Droit ou ayant le Droit comme discipline complémentaire, en présence des enseignants responsables de recherche de leur université et d’enseignants chargés de formation méthodologique.



	1. RÉSEAUX DE CHERCHEURS DU PROGRAMME « ASPECTS DE L’ÉTAT DE DROIT  ET DEMOCRATIE »

	Afin de favoriser la coopération entre les chercheurs provenant de diverses régions de la Francophonie, l'Agence universitaire de la Francophonie a mis sur pied des réseaux multilatéraux (Nord-Sud) composés de chercheurs désireux de travailler sur une thématique commune. 

Les comités de réseau lancent, tous les deux ans, un appel à collaborations auprès des chercheurs et des équipes de recherche. Ces comités de réseau tiennent également à jour un répertoire de leurs membres, organisent des animations scientifiques régionales. Chaque réseau participe à des opérations de conception et d'animation de modules de formation à la recherche. 

Pour toute information complémentaire, consulter les pages Internet du Programme thématique « Aspects de l’État de droit et démocratie » :

www.auf.org/programmes/programme3
ainsi que les sites des réseaux de chercheurs :

· Droits fondamentaux
· Droit de la santé
· L’état de droit saisi par la philosophie
· Genre, droits et citoyenneté


	2. OBJECTIFS DU Séminaire régional

	Dans le but d’accompagner les doctorants des pays de l’Europe Centrale et Orientale et de les aider dans leur stratégie de désenclavement scientifique, le séminaire se propose de contribuer à leur formation méthodologique à la recherche en leur offrant l’occasion :

· de présenter l’état d’avancement de leurs travaux devant une assemblée composée d’enseignants-chercheurs expérimentés de divers pays et d’autres doctorants;

· d’établir un dialogue et échanger des points de vue sur des thématiques communes ;

· de participer à un approfondissement méthodologique à la recherche juridique ;

· de bénéficier des conseils éclairés (aide à la construction du sujet, à la recherche documentaire, à la rédaction de la thèse, etc.) de chercheurs expérimentés aussi bien sur les aspects méthodologiques que sur le fond de leur travail ;

· de nouer des contacts avec des enseignants et des chercheurs provenant d’autres universités (de la région et, plus largement, du monde francophone) ;

· de recevoir une information sur les différents programmes d’appui à la recherche francophone (actions de recherche en réseau, bourses de formation à la recherche, bourses de perfectionnement à la recherche, coopération inter-universitaire, etc.).




	3. organisation DU Séminaire régional

	Le séminaire est organisé par les 4 comités de réseaux de chercheurs du Programme thématique « Aspects de l’État de droit et démocratie » : Réseau Droits fondamentaux, Réseau État de droit saisi par la philosophie, Réseau Droit de la santé, Réseau Genre, droits et citoyenneté.
Les membres des comités de réseaux jouent un rôle de relais dans la région ou la « sous-région » concernée pour faire connaître le séminaire aux doctorants et aux enseignants en Droit des établissements d’enseignement supérieur.

Le programme du séminaire comporte 25 à 30 heures de formation donnant lieu à une attestation délivrée par l’Agence universitaire de la Francophonie (par son bureau régional) et l’institution organisatrice. Le séminaire se déroule sur quatre jours; il est fondé sur l’interactivité, avec une alternance des interventions méthodologiques et des présentations de leurs travaux par les doctorants.

	4. LANGUE OFFICIELLE

	La langue officielle utilisée durant le séminaire est le français.



	5. Candidature

	Pour pouvoir présenter leurs travaux dans le cadre d’un séminaire, les doctorants devront remplir un dossier de candidature comprenant :

· le formulaire d’inscription dûment rempli (à télécharger ici) ;

· un curriculum vitae mis à jour ;

· une liste des publications ;

· une lettre de motivation ;
· l’attestation d’inscription en thèse (traduite en français et certifiée sur l’honneur par le candidat) ;
Le formulaire d’inscription est disponible également sur les sites des réseaux de chercheurs :

· Droits fondamentaux
· Droit de la santé
· L’état de droit saisi par la philosophie
· Genre, droits et citoyenneté


	6. Participants et CRiTERES de SELECTION

	Participants :

· 20 doctorants des pays de l’Europe Centrale et Orientale ;

· représentants des quatre réseaux organisateurs ;

· enseignants et chercheurs spécialistes dans le domaine de la méthodologie de recherche doctorale et de recherche documentaire informatisée ;

· un représentant du bureau régional de l’AUF.

Critères de sélection des participants :

· être inscrit en thèse dans un établissement d’enseignement supérieur de l’Europe Centrale et Orientale ou ayant obtenu un diplôme dans un de ces établissements ;
· être inscrit en thèse depuis moins de deux ans ;

· le sujet de la thèse doit correspondre aux thèmes prioritaires des réseaux du programme « Aspects de l’État de droit et démocratie » ;

· le sujet de la thèse doit porter sur le droit ou faire appel au droit comme discipline complémentaire ;

· pouvoir s’exprimer couramment en français.


	7. INSCRIPTION

	L’inscription des participants dont les candidatures seront retenues par le Comité scientifique est gratuite. Une prise en charge de leurs frais de déplacement et de séjour est assurée par les organisateurs.



	8. COMITE D’ORGANISATION

	Monsieur Ciprian Mihali, Département de Philosophie de l’Université « Babeş-Bolyai » de Cluj-Napoca (Roumanie), Réseau « État de droit saisi par la philosophie »

Madame Valentina Vorojbit, Directeur de la Filière francophone en médecine, Université d’État de Médecine et de Pharmacie « Nicolae Testemitanu » de Chisinau (Moldova), Réseau « Droit de la santé »

Monsieur Virgil Ciomos, Collège européen, Université « Babeş-Bolyai » de Cluj-Napoca (Roumanie), Réseau « Droits fondamentaux »

Madame Daniela Frumusani, Professeur à la Faculté de Journalisme et des Sciences de la communication de l’Université de Bucarest (Roumanie), Réseau « Genre, droits et citoyenneté »



	9. DÉPÔT DE PROPOSITION ET CONTACTS

	Le formulaire d’inscription dûment rempli 

doit être transmis, avant le 1er juillet 2006,  

par courrier électronique à :

Monsieur Ciprian Mihali
Département de Philosophie

Université « Babeş-Bolyai » 

Tél. : + 40 722 234 203

Fax : + 40 264 591 906

ciprianmihali@yahoo.fr
	Le dossier de candidature (version papier) dûment complété doit être envoyé, avant le 15 juillet 2006, à

Monsieur Ciprian Mihali
Département de Philosophie

Université « Babeş-Bolyai » 

1, rue Kogalniceanu

Cluj-Napoca – 400084

 Roumanie




	10. Programme du séminaire régional

	Arrivée des participants – 7 novembre 2006

Première journée – 8 novembre 2006

Première session (session plénière)

9h30-11h00 : accueil et présentation des participants ;

11h30-12h30 : présentation des objectifs du séminaire ; 

Deuxième session (par ateliers)

14h30-16h30 : doctorants avancés : présentation par les enseignants participant au séminaire de l’état des recherches dans les domaines concernés par les thématiques des réseaux.

14h30-16h30 : doctorants débutants : introduction à la méthodologie à la recherche par les enseignants responsables de la formation à la méthodologie. 

17h00-18h00 : travail individuel à la bibliothèque pour la préparation des interventions prévues pour la deuxième journée.

Deuxième journée – 9 novembre 2006

Troisième session (par ateliers)

9h30-12h30 : Exposés des projets doctoraux (sujet, problématique, orientation du travail) par les doctorants. 

Travaux en 2 ou 3 ateliers thématiques et/ou disciplinaires. Chaque atelier sera composé de 6 à 10 doctorants et 2-3 enseignants spécialistes de la thématique et/ou de la discipline concernée.

Quatrième session (session plénière)

14h30-17h30 : Module de méthodologie relative à la recherche documentaire informatisée.

Le soir : travail individuel.

Troisième journée – 10 novembre 2006

Cinquième session (par ateliers)

9h30-10h30 : Tour de table avec les doctorants pour identifier leurs problèmes méthodologiques. Questions des doctorants sur la méthodologie à la recherche.

11h00-12h30 : Module de méthodologie de la recherche : les principaux points traités concerneront la définition de la problématique, l’élaboration du plan de travail, la construction ou la consolidation du sujet, la soutenance de la thèse (Voir Annexe 1, « Programme de perfectionnement méthodologique »). 

Sixième session (par ateliers)

14h30-16h00 : Module de méthodologie de la recherche : deuxième partie (Voir Annexe 1, « Programme de perfectionnement méthodologique »).

16h30-18h00 : Compte rendu – par les doctorants désignés pour chaque atelier. 

16h30-18h00 : Compte rendu – par les enseignants. 

Le soir : travail individuel.

Quatrième journée – 11 novembre 2006

Septième session (par ateliers)

9h30-12h30 : Discussion et débat avec chaque doctorant dans le cadre de son atelier.

Huitième session (en plénière)

14h30-16h00 : Bilan du séminaire.

16h30-17h30 : Présentation des programmes de l’Agence universitaire de la Francophonie, notamment des programmes d’appui. Présentation des actions du bureau régional de l’Agence universitaire de la Francophonie.

Départ des participants – 12 novembre 2006.


	Présentation du séminaire régional des doctorants francophones

Cluj (Roumanie), 7-12 novembre 2006
	[image: image2.png]ORGANISATION
INTERNATIONALE DE
LAFRANCOPHONIE






	Séminaire régional des doctorants francophones

Document de présentation - page 2 de 4




[image: image1.png][image: image2.png]